
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE11337

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 11337

Texte de la question

M Jean-Louis Dumont attire l'attention de M le ministre de la defense sur la situation des anciens combattants
pour qui une blessure de guerre a ete reconnue par presomption et qui sollicitent l'attribution d'une decoration. Il
lui demande si cette blessure peut etre prise en compte comme titre de guerre et, dans l'affirmative, si elle
constitue un element d'appreciation pour l'attribution d'une decoration.

Texte de la réponse

Reponse. - Une blessure reconnue par presomption comme ayant ete recue a la guerre ne peut, en tant que
telle, etre reconnue comme un titre de guerre. En effet, la procedure d'homologation vise a etablir, pour l'octroi
d'une decoration, que les blessures resultent d'une action de combat. Elle ne peut aboutir qu'a partir de
l'examen par l'autorite militaire detentrice des pieces matriculaires, des elements justificatifs detenus par les
interesses, seuls susceptibles d'eteindre la presomption retenue en matiere de pensions. Ces elements peuvent
etre des rapports sur les circonstances de la blessure, des certificats medicaux, des billets d'hopitaux ou des
attestations de temoins.
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